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Insertions judiciaires et légales
Notre�journal�se�charge�de�transmeƩre�toutes�inserƟons�légales�au�Journal�Oĸciel�et�au�B.A.L.O.�à�Paris,�ainsi�qu’à�ses�confrères�hors�de�nos�départements�de�compétence.
(Habilité�pour�tout�le�département�par�arrêté�préfectoral�du�15/12/2024).�L’AdministraƟon�du�journal�n’est�pas�responsable�de�la�teneur�de�ces�inserƟons.

Pour�toutes�les�inserƟons�(hors�consƟtuƟons,�procédures�collecƟves,�modi򯿿caƟons�statutaires�et�dissoluƟons�au�forfait),�le�tarif�au�caractère�򯿿xé�par�arrêté�du�16�décembre�2024�
est�de�0.187�€�HT�pour�l’année�2025.

ENQUÊTES PUBLIQUES
- 483615800 -

PRÉFET DE LAMOSELLE

Direction de la Coordination et de l’appui Territorial

AVISDECONSULTATIONDUPUBLIC
(article L.181-10-1 du code de l’environnement)

Demande d’autorisation environnementale présentée par la société SAS Francelot
relative au projet de création d’un lotissement à Uckange

Une consultation du public est organisée du 5 janvier 2026 au 7 avril 2026 inclus
(3 mois), sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la société SAS
Francelot (pétitionnaire) pour son projet de création d’un lotissement rue de Budange sur
le territoire de la commune d’Uckange.

Le projet nécessite une autorisation environnementale relative à la rubrique 2.1.5.0 de
la nomenclature " Eau ". Le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné Monsieur Marc Meneghin, en qualité
de commissaire-enquêteur titulaire.

Deux réunions publiques seront organisées, en présence du commissaire-enquêteur et
du pétitionnaire, dans la salle du conseil municipal de la mairie d’Uckange, le :

- lundi 12 janvier 2026 à 17h30
- mardi 24 mars 2026 à 17h30
Durant la période de consultation, qui se déroulera parallèlement à la phase d’instruction

du dossier par les services de l’État, le public pourra :
- prendre connaissance des pièces du dossier de demande d’autorisation

env i r onn emen ta l e s u r l e s i t e i n t e r ne t déd i é à ce t t e co nsu l t a t i o n :
https://www.registre-dematerialise.fr/6996

En cours de consultation, seront versés au dossier les avis réglementairement requis,
dont l’avis de l’agence régionale de santé (ARS), du conseil municipal de la commune
d’Uckange et l’avis de la communauté d’agglomération Thionville Fensch Agglomération,
ainsi que les informations complémentaires et réponses éventuelles du pétitionnaire et les
observations et propositions du public. Ces documents seront publiés sur le site internet
dédié à la consultation par le commissaire enquêteur.

- formuler ses observations et propositions :
- sur le site internet : https://www.registre-dematerialise.fr/6996 ou à l’adresse dédiée

au dépôt des contributions : consultation-du-public-6996@registre-dematerialise.fr
- par courrier adressé à la Préfecture de la Moselle, 9 place Jean-Marie Rausch, 57034

Metz cedex 1, en apposant sur l’enveloppe la mention " à l’attention du BEPE : consultation
du public-autorisation environnementale d’un lotissement à Uckange ".

- directement auprès du commissaire-enquêteur lors des deux réunions publiques
Le dossier en format papier pourra également être consulté, sur prise de rendez-vous

au préalable par courriel à : pref-enquetes-publiques@moselle.gouv.fr, dès l’ouverture de
la consultation du public, et au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la fin de la
consultation, auprès du préfet de la Moselle, bureau des enquêtes publiques et de
l’environnement - place Jean-Marie Rausch - 57034 Metz cedex 1, aux heures d’ouverture
de la préfecture.

Toute information relative au projet peut être obtenue auprès de M. Jean-Philippe Conti,
directeur régional de la société SAS Francelot : Zac Ecoparc Norroy le Venneur -
contact : jconti@francelot.com - tél : 03 83 51 87 87

Toute personne pourra prendre connaissance, sur le site internet dédié à la consultation,
du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, au plus tard à la date
de la publication de la décision et pendant une durée d’un an.

À l’issue de la procédure, le préfet de la Moselle statuera, par arrêté préfectoral, sur la
demande d’autorisation. La décision sera une autorisation assortie du respect de
prescriptions ou un refus, après avis éventuel du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

VENTES
DE FONDS ET APPORTS

- 483439900 -
Myriam JUNGER

Arnaud TOUSSAINT
2 rue Henri Hoffmann
57300 Hagondange
Tél. 03 87 71 41 87

INSERTION -CESSIONDEFONDS
DECOMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Myriam
JUNGER, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnel le dénommée
" M y r i a m J UN G E R e t A r n a u d
TOUSSAINT, Notaires associés", titulaire
d’un Office Notarial à HAGONDANGE
(Moselle), 2 rue Henri Hoffmann, identifié
sous le numéro CRPCEN : 57061, le
26 novembre 2025, enregistré au SDE de
METZ le 5 décembre 2025 sous le
numéro 2025 N 23444, a été cédé par :

La Société dénommée NOKOLA
SARL, au capital de 2.000 euros dont le
siège est à CLOUANGE (57185) 104 rue
du Maréchal Foch, identifiée au SIREN
sous le numéro 494 691 520 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de THIONVILLE ,

A :
La Société dénomméeNINA - GIULIA

SAS, au capital de 1.000 euros dont le
siège est à ROMBAS (57120) 25 rue du
Muguet, identifiée au SIREN sous le
numéro 990 729 220 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de METZ ,

Un FONDS DE COMMERCE de bar,
café, brasserie, connu sous le nom
commercial Café de l’Orne, sis à
CLOUANGE (Moselle), 104 rue du
Maréchal Foch.

La cession a été consentie et
acceptée moyennant le prix principal de
S O I X A N T E M I L L E E U R O S
(60.000,00 EUR), s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour
CINQUANTE MILLE TROIS CENT
Q U A T R E - V I N G T - D I X E U R O S
(50.390,00 EUR),

- au matériel pour NEUF MILLE SIX
CENT DIX EUROS (9.610,00 EUR).

Jouissance : 26 novembre 2025
Les oppositions, s’il y a lieu, seront

reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office
notarial de Maître Stéphane ROBIN,
notaire à 57100 THIONVILLE 36 avenue
Clémenceau où domicile a été élu à cet
effet.

SUCCESSIONS
- 483440400 -

Carole PIROUX
Alexandre NEY
12 rue de la Gare

57480 SIERCK-LES-BAINS
Tél. 03 82 83 70 55

AVISDE SAISINEDE LEGATAIRE
UNIVERSEL - DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 duCode civil
Article 1378-1 Code de

procédure civile
Loi nº2016-1547

du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date
du 7 juin 2023,

Monsieur Pierre Marie Antonin
DESCADEILLAS, en son vivant retraité,
demeurant à METZ (57050) 6 rue René
Cassin.

Né à LE PERREUX-SUR-MARNE
(94170), le 6 octobre 1945.

Divorcé de Madame Danielle Yvette
PAX, suivant jugement rendu par le
tribunal judiciaire de TOULON (83000) le
5 mai 1992, et non remarié.

Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation

fiscale.
Décédé à METZ (57000) (FRANCE), le

30 novembre 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce

testament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès- verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Alexandre NEY, Notaire associé
de la Société Civile Professionnelle
dénommée "Ca ro l e P IROUX e t
Alexandre NEY, Notaires associés",
titulaire de l’Office Notarial situé à
SIERCK-LES-BAINS (Moselle), 12 rue de
la Gare, le 5 décembre 2025, duquel il
résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Alexandre NEY,
Notaire à SIERCK LES BAINS 57480,
référence CRPCEN : 57050, dans le mois
suivant la réception par le greffe du
Tr i buna l jud ic ia i re de METZ de
l ’ e x p éd i t i o n d u p r o c è s - v e rb a l
d’ouverture du testament et copie de ce
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en
possession.

Parce que l’information 
commerciale est capitale

AbŽŶŶĞz-vŽƵs�!
© Tierney-stock.adobe.com
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 Annonces légales  

Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web
Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit
Alertes par email

Marchés publics et privés

Avis d'attribution

SM3A

Avis d’attribution

SM3A 2025.010 MAÎTRISE D’OEUVRE
RÉALISATION D’UNE AIRE ACCUEIL GDV A MOYEUVRE GRANDE
Nom complet de l’acheteur
SM3A
Numéro national d’identification
SIRET : 20006700700019
Ville
Talange
Code Postal
57525
Groupement de commande :
Non
Intitulé du marché
SM3A 2025.010 MAÎTRISE D’OEUVRE RÉALISATION D’UNE AIRE
ACCUEIL GDV A MOYEUVRE GRANDE
Code CPV principal
71000000-8
Type de marché
Services
Description succinte du marché
MISSION DE MAÎTRISE D’OEUVRE POUR LA RÉALISATION D’UNE
AIRE ACCUEIL DE GENS DU VOYAGE DE 60 EMPLACEMENTS
SITUEE A MOYEUVRE GRANDE
Mots clef utilisés pour l’indexation des annonces et pour la recherche
Maîtrise d’oeuvre
Critères d’attribution
précisés dans le RC
Renseignements relatifs à l’attribution
Le marché SM3A 2025.010 - Maîtrise d’oeuvre pour la réalisation d’une
aire d’accueil des gens du voyage à Moyeuvre-Grande a été attribué
le 09/12/2025 à SEBA Aménagement & Infrastructures, Rue des Quatre
Elements à 54340 Pompey, pour un taux de rémunération de 5.71%
soit un montant de 178 152,00 € HT (213 782,40 € TTC).

483579500

Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

COMMUNE DE VERGAVILLE

Identité de l’organisme qui passe le marché :
Commune de VERGAVILLE
30, rue des Halles
57260 VERGAVILLE
Objet du marché :
Marché de travaux pour la sécurisation routière de la traversée du
village de VERGAVILLE
Procédure adaptée en application de l’article R 2123-1 1º du Code de
la commande publique
Date limite de réception des offres : 23/01/2026 à 11h00
Retrait des dossiers :
Téléchargez le dossier de consultation sur la plateforme
https://www.marchespublics-matec57.fr/
Dépôt des candidatures et des offres :
uniquement par voie électronique sur la plateforme
https://www.marchespublics-matec57.fr/
Contact : Mairie de VERGAVILLE - 03 87 86 01 14
mairie.vergaville@wanadoo.fr
MATEC (assistant à maîtrise d’ouvrage) 03 55 94 18 11
marches.publics@matec57.fr
Date d’envoi à la publication : 11/12/2025

483782400

HAGANIS

Avis d’appel public à la concurrence

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : HAGANIS
Correspondant : M. Daniel SCHMITT, Directeur Général, Nouveau
Port de Metz - 13 Rue du Trou aux Serpents, 57052 Metz cedex 02,
adresse internet :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp,
adresse internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2025_pG90WEx_4I
Objet du marché : METZ - HAGANIS- Site de la station d’épuration -
Réfection du chemin de visite
Type de marché de travaux : Caractéristiques principales :
- Des variantes seront-elles prises en compte : Non
Prestations divisées en lots : Non
Durée du marché ou délai d’exécution : 2 mois et 15 jours à compter
de la notification du marché
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références
aux textes qui les réglementent : Crédits nécessaires disponibles à
l’article 2125 du budget d’Haganis
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs
économiques attributaire du marché : Aucune forme de groupement
imposée à l’attributaire
Les candidatures et offres seront entièrement rédigées en langue
française ainsi que les documents de présentation associés
Unité monétaire utilisée, l’euro
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Autres renseignements demandés :
- Se référer au règlement de la consultation
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
* Prix (70 %)
* Valeur technique évaluée sur la base des sous -critères suivants : les
moyens humains et matériels affectés au chantier (10%), les modes
opératoires (10%) et planning et phasage (10%) (30 %)
Type de procédure : Procédure adaptée

Date limite de réception des offres : 19 janvier 2026 à 12 h 00
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date
limite de réception des offres.
Numéro de référence attribué par le pouvoir adjudicateur / l’entité
adjudicatrice : 25AT040
Renseignements complémentaires : Les offres doivent être
transmises par voie électronique sur la plate-forme de
dématérialisation www.achatpublic.com. Seule l’offre retenue
donnera lieu à une signature électronique des parties.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 10 décembre 2025
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre
administratif et technique peuvent être obtenus : Haganis, Nouveau
Port de Metz13 Rue du Trou aux Serpents CS 82095, 57052 Metz
cedex 02,
courriel : marchespublics@haganis.fr,
adresse internet :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2025_pG90WEx_4I

483684500

Divers

DIRECTION DE LA
COORDINATION ET DE
L’APPUI TERRITORIAL

Demande d’autorisation
environnementale présentée par la
société SAS Francelot relative au

projet de création d’un lotissement
à Uckange

Avis de consultation publique

Une consultation du public est organisée du 5 janvier 2026 au 7 avril
2026 inclus (3 mois), sur la demande d’autorisation environnementale
présentée par la société SAS Francelot (pétitionnaire) pour son projet
de création d’un lotissement rue de Budange sur le territoire de la
commune d’Uckange.

Le projet nécessite une autorisation environnementale relative à la
rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « Eau ». Le projet n’est pas soumis
à évaluation environnementale.

Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné monsieur Marc
Meneghin, en qualité de commissaire-enquêteur titulaire.

Deux réunions publiques seront organisées, en présence du
commissaire-enquêteur et du pétitionnaire, dans la salle du conseil
municipal de la mairie d’Uckange, le :
* lundi 12 janvier 2026à 17h30
* mardi 24 mars 2026à 17h30

Durant la période de consultation, qui se déroulera parallèlement à la
phase d’instruction du dossier par les services de l’État, le public
pourra :

- prendre connaissance des pièces du dossier de demande
d’autorisation environnementale sur le site internet dédié à cette
consultation : https://www.registre-dematerialise.fr/6996
En cours de consultation, seront versés au dossier les avis
réglementairement requis, dont l’avis de l’agence régionale de santé
(ARS), du conseil municipal de la commune d’Uckange et l’avis de la
communauté d’agglomération Thionville Fensch Agglomération, ainsi
que les informations complémentaires et réponses éventuelles du
pétitionnaire et les observations et propositions du public. Ces
documents seront publiés sur le site internet dédié à la consultation
par le commissaire enquêteur.

- formuler ses observations et propositions :
*sur le site internet : https://www.registre-dematerialise.fr/6996 ou
à l ’ a d r e s s e d é d i é e a u d é p ô t d e s c o n t r i b u t i o n s :
consultation-du-public-6996@registre-dematerialise.fr
*par courrier adressé à la préfecture de la Moselle, 9 place Jean-Marie
Rausch, 57034 Metz cedex 1, en apposant sur l’enveloppe la mention
« à l’attention du BEPE : consultation du public-autorisation
environnementale d’un lotissement à Uckange ».
*directement auprès du commissaire-enquêteur lors des deux réunions
publiques

Le dossier en format papier pourra également être consulté, sur prise
d e r e n d e z - v o u s a u p r é a l a b l e p a r c o u r r i e l à :
pref-enquetes-publiques@moselle.gouv.fr, dès l’ouverture de la
consultation du public, et au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la fin de la consultation, auprès du préfet de la Moselle,
bureau des enquêtes publiques et de l’environnement - place
Jean-Marie Rausch - 57034 Metz cedex 1, aux heures d’ouverture de
la préfecture.

Toute information relative au projet peut être obtenue auprès de M.
Jean-Philippe Conti, directeur régional de la société SAS Francelot :
Zac Ecoparc Norroy le Venneur - contact : jconti@francelot.com - tél
: 03 83 51 87 87

Toute personne pourra prendre connaissance, sur le site internet dédié
à la consultation, du rapport et des conclusions motivées du
commissaire-enquêteur, au plus tard à la date de la publication de la
décision et pendant une durée d’un an.

À l’issue de la procédure, le préfet de la Moselle statuera, par arrêté
préfectoral, sur la demande d’autorisation. La décision sera une
autorisation assortie du respect de prescriptions ou un refus, après
avis éventuel du conseil départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques (CODERST).

483628000

Publicités juridiques

Tribunal Proximité St-Avold - Registre Associations
Avis aux fins de publication

Il a été inscrit le 28/11/2025 au Registre des Associations
du Tribunal de proximité de SAINT-AVOLD
NºAMALIA : A2025STA000087
l’association : Ô KALM
ayant son siège : 6 Impasse Jean de la Fontaine 57340 MORHANGE
Les statuts ont été adoptés le 27/10/2025
L’association a pour objet :
Soutenir et promouvoir la création artistique et musicale
de JULIEN M’A DIT. Organiser et produire des spectacles vivants,
des concerts et des tournées. Produire et diffuser des oeuvres
musicales. Gérer la communication et la promotion de l’artiste.
Rechercher des partenariats et des financements pour soutenir
les activités artistiques. Réaliser toutes les actions visant à développer
le projet musical de JULIEN M’A DIT.
La direction se compose de :
Président : ROBERT Patrice
Trésorière : MADIER Gwenaelle
Secrétaire : MADIER Marie

Saint-Avold, le 02/12/2025
CYROT Lorraine

478967200

Tribunal Proximité St-Avold - Registre Associations
Avis aux fins de publication

Il a été inscrit le 28/11/2025 au Registre des Associations
du Tribunal de proximité de SAINT-AVOLD
NºAMALIA : A2025STA000088
l’association : Cats & Co 57
ayant son siège : 20 rue Principale 57600 FOLKLING
Les statuts ont été adoptés le 01/11/2025
L’association a pour objet :
La protection animale en générale (stérilisation, sauvetages, accueil,
recherche de familles d’accueil, placements...).
La direction se compose de :
Présidente et Trésorière : ALVES Marie
Vice-Présidente : ALVES Julia
Secrétaire : CRETEL Jérôme

Saint-Avold, le 02/12/2025
CYROT Lorraine

480265600

Tribunal Proximité St-Avold - Registre Associations
Avis aux fins de publication

Il a été inscrit le 28/11/2025 au Registre des Associations
du Tribunal de proximité de SAINT-AVOLD
NºAMALIA : A2025STA000089
l’association : BAILA FIT
ayant son siège : 9 Rue de la Vallée 57350 SPICHEREN
Les statuts ont été adoptés le 11/11/2025
L’association a pour objet :
Organisation de cours de danse latino, fitness pour adultes et jeunes
adultes, promotion du sport et du bien-être au sein d’un espace
convivial et chaleureux.
La direction se compose de :
Présidente : MERTZ Marie
Vice-Président : SALVI Thomas
Trésorière : EL YAAGOUBI Imane
Secrétaire : TODISCO Anaïs
Trésorière adjointe : BARRAS Sandrine
Secrétaire adjointe : MERTZ Sophie
Membre : MERTZ Eddy

Saint-Avold, le 02/12/2025
CYROT Lorraine

480826100

MAÎTRE JORDAN
GUILLAUME-SUSINI

Docteur d’Etat en Droit

Notaire
Angle 13 Avenue Gambetta et

2 Rue Gilbert
88 000 EPINAL
03 29 82 20 79

Angle 11 Boulevard de Saint-Dié et
Rue du Levant

88 400 GERARDMER
03 29 57 09 18

Changement de régime matimonial

Suivant acte reçu par Maître Jordane GUILLAUME-SUSINI, Notaire,
Docteur d’Etat en Droit, Notaire à la Résidence d’EPINAL (Vosges),
Angle 13 Avenue Gambetta et 2 Rue Gilbert, avec bureau annexe
permanent à GERARDMER (Vosges), Angle 11 Boulevard de
Saint-Dié et Rue du Levant , CRPCEN 88005, le 25 novembre 2025,
a été conclu le changement de régime matrimonial portant adoption
de la communauté universelle entre :

Monsieur Bernard Nicolas DIETTERT, né à THIONVILLE (57100) le
11 avril 1958 et Madame Virginie Ludivine MERZ, née à THIONVILLE
( 5 7 1 0 0 ) l e 1 e r j u i l l e t 1 9 7 3 , d e m e u r a n t e n s e m b l e à
HARGARTEN-AUX-MINES (57550) 18 A rue Principale, initialement
mariés à LAS VEGAS (ETATS-UNIS) le 9 juin 2006 sous le régime de
la communauté d’acquêts.

Les oppositions des créanciers à ce changement, s’il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente insertion, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Me Jordane GUILLAUME-SUSINI

483779700



Commune de 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussigné _____________________________________, maire / président

ou (1)__________________________________________de  la  commune/communauté 

d’agglomération de _________________________________ certifie que l’avis du préfet de 

la Moselle faisant connaître l’avis de consultation du public (article L 181-10-1 du code de 

l’environnement)  relatif  au  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale 

présentée par la société SAS Francelot (pétitionnaire) pour son projet de création d’un 

lotissement rue de Budange sur la commune d’Uckange, a été affiché avant le début de 

la  consultation  du  public,  à  partir  du  _________________                

_____________________et  pendant  toute  la  durée  de  celle-ci,  dans  la 

commune/communauté  de  communes  de  ___________________________   aux  lieux 

habituels d'information du public (2).

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

Fait à                                    , le 

Le maire/le président,

(1) précisez vos fonctions
(2) indiquez les lieux d'affichage situés, le cas échéant, ailleurs qu'à la mairie,
Ce certificat est à compléter et à insérer dans le registre destiné à recueillir les observations 
du public.

Préfecture de la Moselle - 9, place Jean-Marie Rausch - BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 -Tél. : 03 87 34 87 34 
www.moselle.gouv.fr

Accueil du public – renseignements généraux : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00

Uckange

Mr. LEONARDI Gérard

Uckange

11/12/2025

07/04/2026
Uckange

Mairie d'Uckange, 1 Place Lucien Waldung, 57270 Uckange

Diapason, 1 Place Jean Jaurès, 57270 Uckange

Uckange 07/04/2026

au

frisch
Ligne

frisch
Ligne

frisch
Ligne

frisch
Ligne

frisch
Ligne





















 

Mesures de publicité supplémentaires (extra-légales) 

 

 

 

Publication d’un message sur l’ application mobile Panneau Pocket 



 

 

 

AƯichage sur panneau d’information lumineux de la mairi 
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